
N° INTITULE DE L'OPERATION MAITRE D'OUVRAGE
COUT 

ESTIMATIF (€)

COFINANCEMENT 

REGIONAL ESTIME (€)
OBSERVATIONS

THEMATIQUE, POLITIQUES 

REGIONALES

Etude de faisabilité pour la création d'une 

pépinière de commerces et d'activités
20 000 € Taux maxi. 50 % 

Création d'une pépinière de commerces et 

d'activités
500 000 €

Taux maxi. 20 % plafonné 

à 200 000 € (hors 

acquisition)

2
Aménagement des quais de la Vienne au service 

de la revitalisation économique du coeur de ville

Agglo/Commune de 

Châtellerault
     3 800 000 €                             570 000 € 

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE

3

Soutien à la mise en place d'une Opération 

Collective de Modernisation – aide à la rénovation 

de cellules commerciales

Communauté 

d’agglomération de 

Grand Châtellerault

1 921 500 €
Sous réserve conventionnement 

SRDEII 

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / ACTIONS 

COLLECTIVES

4
Sensibilisation des jeunes à l'entreprenariat 

collectif et à la coopération
Aceascop Formascope 38 800 € 4 000 € CP 28/05/2018 POLITIQUE DE LA VILLE

POLITIQUE DE LA VILLE / 

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / FEDER 

5
Soutien au projet de tourisme de découverte 

économique de l'usine AIGLE
SA Aigle international 400 000 €

Taux maxi. 30 % plafonné 

à 90 000 €
TOURISME

6
Restauration du site de la Manu à Châtellerault : 

Parcours scénographié /muséographie musée 

Agglo/Commune de 

Châtellerault
110 000 € Maximum 35 %  PATRIMOINE

TOURISME / CULTURE

7
Développement de l'emploi et des compétences 

des salariés des entreprises

Groupement d'Intérêt 

Economique (GIE) 

Administration et 

Systèmes d'Information 

Ressources Humaines 

(ASIRH) 

                             46 332 €  CP 09/07/2018 EMPLOI- FORMATION

Contrat de Dynamisation et de Cohésion 

de Grand Châtellerault 

Axe 1 : 

Améliorer l'image du territoire de Grand  Châtellerault et créer une identité collective en s'appuyant sur les forces vives du territoire

Concilier valorisation et préservation des patrimoines du territoire (naturel, paysager, historique…) dans une approche économique et durable

Dynamique de revitalisation du centre ville de Châtellerault et réappropriation de la Vienne à Châtellerault

Projets structurants 

> Requalification énergétique de résidences (Vauban, De Valois, St Just)

> Mise en œuvre d'une OPAH dans le centre ancien

> Création d'un espace jeunes Renardières et  animation d'un lieu ressources pôle d'animation de médiation numérique (volet emploi/formation)

> Restructuration de l'appareil commercial Littré Churchill dans le Quartier de la Plaine d'Ozon

> Redynamisation des centres-bourgs et restauration du patrimoine des villages

> Services de proximité en milieu rural : derniers commerces de proximité

1.2 Développer et structurer l'offre touristique en lien avec les atouts du territoire (La Roche Posay, Angles sur l'Anglin, réserve naturelle du Pinail, Vallées de la Vienne, de la Creuse et de la 

Gartempe…)

1

Communauté 

d'Agglomération de 

Grand Châtellerault

Sous réserve conventionnement 

SRDEII 

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

Axe 2 :

Valoriser les ressources du territoire,  accompagner les mutations technologiques et sociétales et renforcer la capacité d'innovation

Projets en amorçage

Projets structurants

1.1 Redonner une image attractive du territoire, en valorisant les atouts du territoire et en améliorant les facteurs d'attractivité. 

Projets structurants 

Projets en amorçage

>  Projet touristique autour de la réserve du Pinail

> Aménagements des bords de Vienne et Creuse

> Modernisation village vacances à Vouneuil sur Vienne

> Valorisation touristique d'Angles sur l'Anglin

> Valorisation de la filière des Jours d'Angles sur l'Anglin

> programme d'animation MANU 2019 (200 ans)

> Soutien aux programmes de diffusion culturelle majeurs (Compagnies, saisons, festivals …) Festival itinérant « culture vivace », Programmation Improbable 

librairie à destination des jeunes et des publics en situation de handicap,Soutien à l'Ecole Nationale du Cirque, Soutien au théâtre les 3 T de Châtellerault )

Renforcer la base productive historique du territoire et l'adapter aux mutations technologiques. Stimuler la capacité d'innovation.

Accompagner les mutations de l'agriculture et développer les circuits alimentaires locaux
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8 Création d'une légumerie (étude)

Etablissement Public 

Local d'Enseignement et 

de Formation 

Professionnelle Agricole 

(EPLEFPA)  de Thuré

          15 000 € 
Taux maxi. 50% pour 

l'étude
Projet structurant 

AMENAGEMENT DE 

TERRITOIRE

9

Réussir l'installation de maraîchers (formés à 

l'espace-test du Lycée Professionnel Agricole et 

Horticole (LPAH)  de Thuré)

Chambre d'Agriculture 32 205 €
AAP Accompagnement à l'Installation-

Transmission en Agriculture (AITA)
AGRICULTURE

10
Accompagnement d'un projet de découpe et de 

transformation sur le Châtelleraudais

CIVAM, centre 

d'initiative pour 

valoriser l'agriculture et 

le milieu rural

21 075 €
Taux maxi. 50 % pour 

l'étude
AAP circuits alimentaires locaux

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / AGRO-

ALIMENTAIRE 

11
Réalisation d'un atelier de découpe et de 

transformation sur le Châtelleraudais

CUMA Les Prés 

Gourmands
385 000 €

Taux maxi. 40 %  plafonné 

à 50 000 €

AAP Plan de Compétitivité et 

d'Adaptation des Exploitations 

Agricoles (PCAE) Transformation 

commercialisation de produits 

agricoles

AGRO-ALIMENTAIRE 

AMENAGEMENT DE 

TERRITOIRE /  ECONOMIE 

/EMPLOI-FORMATION / 

ENVIRONNEMENT

12
Industrie Compétences : détection et gisements 

d'activités et d'emplois

Groupement 

d'employeurs Solutions 

Compétences

145 000 €
Taux maxi. 50 %  plafonné 

à 25 000 € 
Année 2018

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE

13
Information, sensibilisation et accès à la mobilité 

des publics en insertion

ADSEA-SISA-Pôle 

Mobilité
473 840 € 20 000 € CP du 28/05/2018 POLITIQUE DE LA VILLE

 AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / CLUSTER 

RURALITE / SILVER 

ECONOMIE / FEDER

Chef de projet économie-emploi-formation  1 ETP Maxi : 30 000 €

Chargé de mission thématiques préférentielles du 

contrat (Management du commerce... )
1 ETP Maxi : 30 000 €

LEADER - Contrepartie régionale pour les 3 

programmes Leader 
Engagement des opérations en CP

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE /LEADER

Projets en amorçage

Soutien aux projets retenus en comité de programmation LEADER 

et répondant aux priorités régionales 

Projets structurants 

Projets en amorçage

Ingénierie du contrat :

Pour mettre en œuvre ce plan d'actions, la Région cofinancera une ingénierie généraliste (chef de projet territorial - animation du contrat) et thématique, en particulier en support des chantiers clés 

identifiés. Ce cofinancement tiendra compte de la vulnérabilité du territoire et fera l'objet d'un dialogue de gestion annuel. 

Axe 3 :  

Développer l'animation de l'écosystème châtelleraudais, moderniser les vecteurs de mobilités et de flux et favoriser les coopérations inter-territoires (Poitiers, Tours)

Consolider l'écosystème local et améliorer l'organisation territoriale pour faciliter les flux de mobilité. 

> Expérimentation mise en place d'une cellule d'aide au recrutement et accueil des  cadres pour les grands compte et PME du tissu industriel local

> Elaboration d'un portrait identitaire et promotion du territoire par le marketing

> Renforcement territorial du Pôle mobilité Châtelleraudais (Adsea-Sisa-Pôle Mobilité) 

> Création d'une Maison de services au public à Pleumartin 

> Résidence Habitat jeunes à La Roche Posay

> Comprendre la mobilité du territoire 

AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE / INGENIERIE

Communauté 

d’agglomération de 

Grand Châtellerault

LEADER

Année 2019

> Projet d'innovation et de développement Alliance

> Projet de labellisation Usine du Futur

> Réalisation d'un Schéma Stratégique d'accueil des activités économiques (en déclinaison du schéma, les opérations correspondantes pourront être 

examinées au cas par cas au titre du règlement d'intervention de la politique contractuelle territoriale et conformément aux dispositions prévues au SRDEII et 

à la convention SRDEII)

> Projet Alimentaire Territorial (AAP Circuit court)

> Système alimentaire territorialisé en faveur des circuits courts : étude de faisabilité pour restauration des serres Fischer et filière de production adaptée au 

lieu

> Réso éco : développement de l'économie circulaire et structuration de filières locales

> Développement d'une filière de recyclage du textile (projet Plas'tile)

> Fablab Industriel

> Tiers Lieux Emploi/Formation 


